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elère A duper. de nouveau, en leur pro-

mettant, comrîe il l'ai t .oujours fait, de
commeié-r I chemin s'il est élu maire,
les quelques électeurs municipaux qui.
dans ce temps de misére cut. pu payer
ileurs cotisations. Cependant. d'aprés tout
,,ce que nous apprenons, nous pouvons
espérer que si mon'ieur Symes.on tout

autre citoyen com:éient se présente, le
pitit'Hectur peut se préparer a faire -es
Mieux à la chaise civique. Tuas ls
Itoyen.a q'ui nous avods parlé de cette

élection- future sont indiynés de- l'impude-
ce avec 'laquelle cet intriguant trompe le
-public pour mieux raire sa fortune politi-
.que; et Inus nous ont déclaré qu'ils étaient
bien résolus à ne rien épargner -pour
mettre une lin a ses manmuvres.

UN NOUVEAU MARCI.
Dernièrement nous disions que «le Con

eMI.de-Ville avait décidé de s'enquérir s'il
n'y aurait. pas moyen de fiire disparatire
le cimetière protestaînt de la rue Saint-
Jean. Depuis, nous avons eu occasion de
nous convaincre qu'un tel projet rercon.
tre 'assentiment de. la mnjorité des ci-
toyens de cette localité. Qu% lque soit le
but des conseillers de ville en faisant
disparattre ce cimetière, on ne peut qu'ap.
pliatudir a cette rnesure-'hciygiène

Phimieurs personnes prétendent savoir
* 11ue l'on se propose d'établir un marché

l'endroit occupé par le cimetière.
f.BI tel était le cas, les laubdurgs Saint.

enJcitn et Monîtcnli acquereraitnt une in-
portance considéralle. Quoiqu'il en soit,
les citoyens de ces localités devraient

'occuper flortenent d'un projet qui peut
devenir, pour eux, une -source de grands

.pro¡its et un embellissement pour ces
deux faubuugs.

UNE SINGULIERE AFFAIRE.

Nous reproduisons du " Journal de Qué-
bec"la correspomndance si e "Commi-

iqué ;' celle signée : Edouard Glacke
aleyer" et la definsie du maire Lingevin.
Nos lecleurs pourront juger de qu'elle
m 'are quelques uns des lmmes de poli
ap maintiennent. la paix publique. Ils ver.

Srdnt, awqi. que notre charmant petit maire
* consi¢éralement trempé dans cette

aine allaire:

COUR DE LA POLICE.

Lundi, la 12 septembre 1851.

1111y hnDelnnge, bopmes de«police
*-spant et- bat.terie.

1M. A heaurn. avocat du plaignant.
M. Willan, avorat des défend.urs.
"Guillaume Allard " assermenté :-Je

connais les Défenideurs ; vendredi derni, r.
vers trois heures et drnie de lapie.-midi.
ils sont venis chez moi, au Cap.-blune, , ù
Tératis coucié dans mon lit, nialade.
Rigby m'a npeîrçu dans mon :lit et m'en
a tiré par les cheveux: je- lui demandai
pourquoi il me triaitait aini4. ilme répon-
dit ; viens ravec moi, lu es mon prisonnier.
Je lui dis qu'il n'avait.pars le droit de me
prendre parce que j'aiais donné caution
devant le Iecorder dès ce même matin et
j'ajoutai.: "Si tu ne veux pas me croire.

ies d"ux cautions restentt tout pi ès d'ici,
J'iraài les chercher piour te prouver que je
dii vrami." Là dessus il m'a lachè les
cheveux et m'a saisi à la gorge, me
>errant si fort que l:a langue me- sortait et
lus assistants criaient: "il l'é.ouffe;"
pendant que ltigbv me-tenait à la gorge,
Dlmau nie frappait avec son hà:on de
policetman ; il firaippatit assez fort que j'ai
iecore les bras bleus. Je leur dis: r;e
mtl'emmenez pas paîrce que je suis malade
et d'ailleurs voms n'en avez pas le droit
vu que j'ai donne caution. Là dessus ils
ne m'onit pas écouté et m'ont tiré en has
dut perron du mua maison, qui a trois
marches de hauteur, la (ôte lai première,
et ils-m' nt emtnemeé nu-tête et nu pied
par la rôte du Foulon, jusqu à lai eour diu
Recorder. En arrivant là, ils ont deman-
dé au Recorder si j'avais duiné caution
et sur sa réponse aflirniative, ils m'ont
lai5sé aller; mes .pieds ont été bles>és

-par les pierres et les murc'aux de vitres
sur le chemin. Je leur avais demandé de.
rne permettre de me vêtir avant de partir
et ils n'ont pas voulu. Quand il m'ont
renvoyù je ne¯leur ai rien dit.

"Catherine St.-l lilaire," fi*mme de Jean
Lachlance. asmermentée:-J'étais ps ésente
lors de l'affaire ; j'entendis du train chez
A laril et je partis pour aller voir ce que
c'était et je vi.i les deux policemen qui
entraitnaient Allard, ]'uni le tenant à la
gorge et l'ut.re par le bras: et ils l'ont
tratué la tête la première. jusqu'à la sep-
rire maison. Je remarquai tout haut
que c'était singulier qu'ils prissent Allard
vû qu'il avait donné caution le même
matin.

"Louiso Lachance," femme de Prierre
Fréclett e, assermentée :--J'ai entendu
les cris chez Allard, j'ai vu les deux
policeenien qui le truaniient ; ils l'ont
discendu la tête- la preinnre. son corps
Irîlinait à terre ; il n'avait ni chaussure,
ni gilet, ni clnpiau, ni bretelle; je leur
dis qu'ils devraient au nains lui donner
!c temps de s'habiller et ils m'ont réeondu
d'aller ele le Diable.

PREUvS r. nEENnEURS..
"Bartholesmîew oBoielaid,". assermenté.:

-Je-vis les policemen entrer chez .4 liard
et les vis.qui le traînaient dehors, l:un le

tenant à la gorge ;,je leur observai qu'ils
aur.aient dû au moins permettre à Allard
de s'habiller.

Les parties admettent qu'à six heures
Allard a évité d'être prie, mais qu'à dix
heures il a donné caution.

Le jugement est que les Défendeurs
payent chacun une amende de dix piastres
et les frais, ou un mois de Prison.

On verra par la lettre dont suit copie
que Rigby et Delmage ont été soustraite
à la puniltion à la4lnelle ils avaient été
condamnés par le jugeiment de la cour:

" Hotel de Ville,
Québec, le 13 septembre 1859.

Monsieur,
"Je suis chargé par Son Honneur le
lMaire de vous informer que la corpora.
tion fait remise des amendes imposées

- aux deux hommes de police Rigby et
Delrnage. par la cour-des magistrats a
la poursuite de Guillaume Allard, ces

anendes ap>partenant à la corporation.
J'ai l'honneur d'étrc, etc.,

" F. X. G AN EAir,
"Greflier de la cité.

* "P. A. DoucEr, écuyer,
" Greffier de la paix, Québec."

(Communiqué).

Monsieur le rédacteur.
"'Je vous prie de publier la lettre suivan

te que le "Chronicle" de ce matin a pu-
liéosur mia demande. Elle jettera quel-

que. jour sur les documents que 'Commu-
tiiqué' vous a adressés et me rendra en mi
mae temps justice.

-«Je demeure, M. le todacteur,
"Votre tiès obéissant serviteur.

'HECToR L. LANGBkrx
"Québec, 14 octobre 185.",

-(A. M. le Rédacteur du "Moriing-
Chronicle.

"Monsieur le idancteur,
"La lettre du monsieur Gariieau à mon-

sieur Doucet, au sujet des deux hommes
de:Police, telle que publiée danis le "Chro-
nicle de mardi, m'a surpris, vu fineje n'ai
jamais ordonné de faire bon de l'amende
aux deux hommes de Police. Mon ordre
était comme suit:

"l Mansienr Gthings vomu'ra bien écrire
". nwînsieur Bender que l'amende de 810
" dâns l'affaire des deux homies de police,

. "'pent n'être pas exigée, jusituà. avis
" contraire," cette amende aîppari tenant l
"la Corporation.

"ICcroR L.. LAncEvix, maire.

Quiébec, 12 septembre 1859."


